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L’édito
Mes chers concitoyens,
Trois années se sont écoulées depuis les dernières élections 
municipales et nous voici donc à « mi-mandat ». Trois années où les 
évènements et l’actualité auront fortement impacté notre quotidien 
et les actions prévues. 
Ce fut tout d’abord et dès le début des élections, la pandémie 
du Covid 19. Une crise sanitaire d’ampleur mondiale, avec son 
lot de restrictions et de contraintes. Avec beaucoup d’énergie 
et de solidarité, nous avons su faire face. Avec l’aide de tous, 
professionnels de santé, agents communaux, habitants bénévoles 
et élus, nous avons mis en place des centres de vaccination 
éphémères à 3 reprises, pour notre population la plus fragile et celle 
des communes environnantes. Encore un grand merci à tous.
À peine cette crise sanitaire commençait-elle à s’estomper qu’une 
autre s’annonçait. La guerre en Ukraine a déclenché une crise 
économique et énergétique sans précédent. Le coût des énergies 
s’est envolé et il nous a fallu faire preuve de la plus grande 
vigilance dans notre comportement quotidien pour minimiser nos 
dépenses énergétiques. Parallèlement, les coûts des matériaux 
et de la main d’œuvre suivaient la même envolée, venant alourdir 
considérablement la facture des travaux en cours. C’est toujours le 
cas aujourd’hui.
Notre budget a donc dû être revu et géré de façon extrêmement 
rigoureuse afin de nous permettre, malgré ces difficultés, de 
réaliser une partie des actions pour lesquelles nous nous étions 
engagés. Ce bulletin municipal va donc vous présenter l’essentiel 
du travail effectué durant cette première moitié de mandat. Il y sera 
également mentionné une partie des projets à venir, mais vous y 
verrez aussi beaucoup d’actions contribuant à apporter une plus 
grande attention à la détresse sociale, à l’isolement et à développer 
des solidarités.
Enfin, malgré un contexte très défavorable, notre politique 
volontariste en faveur de l’accueil de nouveaux commerces et 
services a permis d’installer 8 nouvelles entreprises sur la commune.
Je pense que Saint-Laurent-Nouan est une ville où il fait bon vivre. 
Notre ambition est de rester dans cette dynamique et de maintenir 
tous nos projets dans tous les domaines : en matière d’éducation, 
d’accompagnement social, d’environnement, d’urbanisme et 
d’adaptation aux nouvelles données énergétiques. Un soin 
particulier est également apporté à notre voirie et à la propreté de 
notre ville.
C’est donc avec beaucoup d’espoir et de confiance que nous nous 
tournons vers la seconde moitié de ce mandat, en comptant sur 
votre soutien pour que notre ville continue à être un lieu de sérénité 
dans cette période tourmentée.

Votre Maire, Michel Laurent 

Directeur de la publication Michel Laurent, Maire de Saint-Laurent-Nouan • Rédacteur en chef Service communication mutualisé  
Crédits photographiques Mairie de Saint-Laurent-Nouan, Freepik • Mise en page et Impression   2, rue des 11 Arpents - 41000 Blois
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Entretien des voiries

Un budget important est consacré chaque année 
à l’entretien des voiries municipales :
•  Rénovation complète de la route de Blois sur 650 

mètres, entre la mairie et le rond-point

•  Rénovation de la bande de roulement de la route 
de la centrale sur 3 kilomètres, depuis le carrefour 
d’Orléans jusqu’à l’entrée de la centrale

•  Création d’une évacuation complémentaire des 
eaux de pluie à Nouan près de la mairie-annexe 

•  Poursuite de la réparation des pavés de trottoirs à 
différents endroits de la ville

•  Enfouissement des réseaux électriques et télé-
communications rue de l’Église et rue du Moulin 
à vent avec renforcement des capacités des ré-
seaux dans ces secteurs

Améliorer le cadre de vie
Des travaux d’envergure, dont l’objectif est d’améliorer le cadre de vie des habitants, se concrétisent. 
D’autres de moindre ampleur mais tout aussi essentiels pour notre quotidien participent également  
à cette amélioration.

La plupart de ces chantiers s’inscrivent dans la durée, car il s’écoule du temps entre la validation des 
opérations et la finalisation des projets et ce bilan à mi-mandat permet d’en faire le point.

La voirie et l’environnement

La protection de l’environnement

•  Séparation des réseaux d’eaux usées et d’eaux 
de pluie lors des travaux de la route de Blois afin 
de ne pas traiter les eaux pluviales qui ne le né-
cessitent pas

•  Changement des tuyauteries d’eau potable sur 
650 mètres de la route de Blois afin de réduire les 
fuites et pertes d’eau du réseau vieillissant

•  Végétalisation de la route de Blois sur toute sa lon-
gueur afin de favoriser les espaces ombragés et la 
qualité de la promenade

•  Aménagement d’espaces de stationnement vé-
gétalisés perméables privilégiant l’infiltration des 
eaux pluviales dans le sol

•  Début des travaux de construction d’une nouvelle 
station d’épuration, pilotés par la communauté de 
communes du Grand Chambord, afin de remplacer 
nos deux stations qui sont en fin de vie

•  Augmentation du nombre d’agents au centre 
technique municipal, chargés de l’entretien des 
espaces publics, afin de compenser l’arrêt de l’uti-
lisation des produits phytosanitaires, notamment 
désherbants, et pour renforcer l’entretien de la 
ville.

•  Renouvellement d’une grande partie du matériel 
portatif de débroussaillage thermique par des ou-
tils électriques, moins bruyants et non émetteurs 
directs de CO2

•  En fonction des opportunités, remplacement des 
éclairages des bâtiments municipaux et des es-
paces publics par des équipements LED moins 
énergivores

•  Changement du chauffage au fuel de la salle des 
fêtes Marcel Deschâtres par une pompe à chaleur 
électrique « air-air » et isolation thermique des gre-
niers de la mairie.



BILAN MI-MANDAT : TRAVAUX 5

OCTOBRE 2023

La sécurité routière
Des investissements substantiels ont été consacrés à la réduction des risques routiers  
et aux « déplacements doux » :

Les bâtiments et leurs annexes
Le patrimoine bâti de la ville est conséquent et nécessite une attention particulière pour son maintien 
en bon état ou pour améliorer son usage :

•  Prise en compte de la réduction de vitesse auto-
mobile dans l’étude de rénovation de la route de 
Blois (plateaux ralentisseurs, réduction de la vi-
tesse à 30km/h, priorités à droite...)

•    Aménagement de la 
rue du Port-Pichard 
pour réduire la vi-
tesse sur ce parcours 
à fort trafic routier 
(Ecluses routières, 
plateaux ralentis-
seurs, réduction de la 
vitesse à 30km/h…)  

•  Implantation d’un mât 
d’éclairage solaire au 
niveau d’un passage 
piéton au Cavereau

•  Création d’une piste 
cyclable sur 650 
mètres entre la mairie 
et le rond-point (direction Blois) et connexion avec 
la piste cyclable vers le Cavereau/Nouan

•  Mise à disposition de bornes de recharges pour 

vélos électriques et d’un point de dépannage au 
camping de Nouan pour favoriser l’usage de la  
bicyclette

•  Remise en état par la communauté de communes 
du Grand Chambord de la piste cyclable entre 
l’étang Saint-Germain et le virage de l’Ile aux 
mouettes (allée du bac d’Avaray) avec prolon-
gement de la piste par la commune et le CNPE 
jusqu’à l’entrée de la centrale 

•  A l’initiative et avec le financement intégral du dé-
partement et de la région, en concertation avec la 
commune, rénovation de la piste cyclable le long 
de la route départementale D951 avec extension 
jusqu’à Muides/Loire

•  Renforcement des rives de la route des Galaris 
menant aux Chabottes

•  Renforcement du réseau de caméras de surveil-
lance routière

•  Actions de sensibilisation des écoliers aux risques 
routiers prodiguées par notre police municipal

•  Remplacement des deux voitures de la police mu-
nicipale par des véhicules plus récents

•  Création d’un préau de protection contre les in-
tempéries entre la cantine et l’école des p’tits cas-
tors

•  Création d’un abri vélo pour les enfants devant 
l’école des Perrières

•  Reprises d’étanchéité de toitures sur l’école des 
Perrières, les vestiaires du foot, l’accueil collectif 
des mineurs et le centre technique municipal

•  Accompagnement de TDF-Val de Loire Numérique 
au déploiement de la fibre optique sur l’ensemble 
de la commune 

•  A l’initiative et financé par un opérateur télépho-
nique : mise en service d’un pylône émetteur 
dans le secteur de Tuffé pour réduire les zones 
blanches de réception 

•  Piloté et financé par le conseil départemental du Loir-
et-Cher, rénovation complète du collège Marie-Curie 
et sécurisation des accès des bus scolaires 

•  Création des locaux du cabinet dentaire avenue de 
Sologne

•  Installation d’une cabine de toilettes publiques dans 
le centre bourg de Nouan, sur l’itinéraire des cyclo-
touristes

•  Rénovation complète du Moulin Saint-Jacques de 
Nouan

Préau de protection

Le Moulin Saint-Jacques de Nouan
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•  Restauration des Croix de Briou et des Champs 
de la Croix 

Pour la suite du mandat, des travaux importants 
sont déjà programmés : réfection de l’avenue de 
Sologne et de ses carrefours ; aménagement de 
la rue de l’église ; agrandissement de la crèche 
; extension du réseau cyclable vers Beaugency ; 
suppression des chauffages fuel de certains bâti-
ments, tout en maintenant un budget annuel d’en-
tretien des voiries et des écoles.

Un des deux terrains de pétanque

Et pour agrémenter l’espace public et sportif :

•  Bûcheronnage du bois du Paradis et aération des 
allées de promenade, complété par un parcours 
sportif et ludique avec plusieurs appareils de 
fitness et tables de pique-nique

•  Aménagement paysager de trois placettes com-
plété par des aires de stationnement et création 
de deux terrains de pétanque (places de Beaure-
gard, Villesavin et Bois-plats) 

•  Création d’aires de stationnement à proximité du 
pont Saint-Germain et rue du Petit Port

•  Installation d’un city-park en accès libre à côté du 
skate-park

Cimetière de Saint-Laurent : 
180 tombes ont été récupérées
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C’est dans cet esprit que les projets suivants ont été 
réalisés dont certains en partenariat avec l’équipe 
communication de la communauté de communes :
•  Lors du premier confinement et dans le but de gar-

der le lien avec nos administrés, les élus ont choi-
si de s’abonner à l’outil Panneau 
Pocket. C’est désormais devenu 
un de nos supports de communi-
cation incontournable, très utilisé 
par les différents services de la 
ville mais aussi et plus ponctuel-
lement par l’école de musique 
communautaire. Les associations 
qui le demandent peuvent égale-
ment communiquer via ce support 
depuis 2022.

•  Refonte complète de notre site internet pour une 
navigation plus aisée et plus instinctive. De plus, 
le site a été enrichi de nouvelles pages telles que 
les bacs de tri et leur localisation, la demande de 
composteurs, la mairie recrute, les bornes de re-
charge, les hébergements et la restauration,…    Et 
pour rendre notre site plus attrayant, une vidéo de 
notre territoire a été créée et mise en ligne sur la 
page d’accueil.

7BILAN MI-MANDAT : COMMUNICATION

Dans le cadre d’une cohésion sociale renforcée, l’équipe municipale œuvre  
à développer et parfaire ses moyens de communication envers les administrés.

Pour encore mieux  
vous informer

En parallèle, des groupes projets ont été créés afin de faciliter le repérage  
des bâtiments ou sites communaux mais aussi aider les touristes à identifier certains lieux :

•  Optimisation des panneaux d’affichage sur la 
commune (10 emplacements) avec création d’un 
nouveau point d’information au Super U et pro-
chainement place J. Guérin à Nouan.

•  Panneaux électoraux : une réflexion est égale-
ment menée sur les emplacements des panneaux 
électoraux pour une meilleure visibilité et plus de 
sécurité (les panneaux devant la mairie ont été 
transférés rue de la Poste et d’autres projets sont 
en cours).

•  Comme vous avez pu le constater avec la diffusion 
du dernier numéro, le bulletin municipal a chan-
gé de nom et s’appelle désormais « Mon Mag’ ». 
Nous avons également retravaillé le design et fait 
le choix d’un format plus petit et d’un papier 
plus sobre. Ce support de 
communication est désor-
mais édité deux fois / an 
en alternance avec nos 
lettres d’information.

Se repérer dans la commune : un groupe 
composé d’élus, d’agents et de représen-

tants d’histoire locale s’est réuni régulièrement afin 
de dénommer nos salles, aires de jeux, parkings, 
… plus de 40 lieux ont ainsi été baptisés (ou offi-
cialisés) avec entre autre l’inauguration de la salle 
Madeleine Gervaise en présence de ses proches. 
Les panneaux sont en cours d’installation.

Aider les touristes qui traversent notre ter-
ritoire au travers d’une Signalétique d’Infor-

mation Locale. Ce projet complexe mené par des 
élus et agents sera déployé progressivement sur la 
commune. Une première réalisation a été faite vers 
Grandchamps.

1 2
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Aidons les personnes : 
comment et pourquoi

•  Fin 2021, un questionnaire a été envoyé à l’en-
semble des séniors de la commune pour connaitre 
leurs besoins et ainsi pouvoir y répondre.

•  L’accueil de deux jeunes en Services civiques soli-
darité séniors a fait partie des réponses apportées 
aux séniors qui lors de l’enquête avaient signalé 
avoir besoin de lien social physique ou télépho-
nique. Cette action a été renouvelée une fois. 
Un binôme a fonctionné sur le premier semestre 
2022 et un second sur le premier semestre 2023. 
Les jeunes sont allés à domicile chez les séniors 
qui le souhaitaient pour des entretiens conviviaux ; 
ont appelé régulièrement les séniors inscrits sur 

la liste des personnes 
vulnérables du plan 
canicule ; ont fait du 
portage de livres à do-
micile en lien avec la 
médiathèque, et enfin, 
ils ont organisé des 
ateliers jeux à la mé-
diathèque.

•  Depuis 2022, la municipalité propose des ateliers 
de prévention gratuits destinés aux séniors.
La programmation 2022 a traité des sujets  
suivants :
•  Atelier « sommeil »
•  Conférence sur la mémoire
•  Atelier « mon logement demain »

La programmation 2023 a prévu les sujets  
suivants :
•  « C’est bon pour le moral »
•  « Comprendre la douleur
•  Atelier « sérénité au volant »

•  Depuis 2022, la ville a mis en place un ser-
vice de navette pour que les personnes 
sans moyen de locomotion puissent assis-
ter une fois par mois à des séances de ciné-
ma l’après-midi à l’espace culturel Jean Moulin.   
 
Une information a été faite auprès 
des séniors et un travail de coordi-
nation a été effectué en amont avec 
la section cinéma d’Art et Loisirs. 
 
De plus, sous certaines conditions les séniors 
pouvaient prétendre à une prise en charge d’une 
partie de leurs frais de taxis, par le CCAS, pour 
se rendre à des ren-
dez-vous médicaux, 
notamment. La com-
mune œuvre pour la 
mise en place d’une 
nouvelle convention.

L’action sociale en direction des séniors

Afin de développer différentes actions sociales, une commission lien social a été mise en place en début 
de mandat pour accompagner le déploiement de la politique sociale en direction des seniors et favoriser 
le maintien à domicile.
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La veille sociale est assurée par des actions régulières  

Des actions sont mises en place ou 
reconduites dans le cadre d’une veille 
sociale régulière. Elles permettent 
l’accès de tous aux différents services 
de la ville et elles ont pour objectif de 
faciliter la vie quotidienne de tous les 
habitants.
•  La collectivité applique des tarifs 

différenciés pour les familles en 
fonction de leurs revenus pour la 
restauration scolaire, la garderie 
périscolaire et le centre de loisirs. 
Cela permet à tous les enfants 
d’accéder aux services proposés par 
la commune. 

•  Depuis la rentrée 2021-2022, il a été instauré une 
prime de rentrée scolaire qui est versée par le 
CCAS pour les familles avec les quotients familiaux 
les moins élevés. Cette prime d’un montant de 
25€ par enfant a concerné 78 enfants à la rentrée 
2022-2023.

•  Le CCAS prend en compte la problématique des 
violences intra -familiales en coordination effective 
avec les différents intervenants (gendarmerie, 
services sociaux départementaux, associations 
spécialisées, etc…). Des actions de sensibilisation 
sur les formes de violence sont mises en place 
auprès des plus jeunes au centre de loisirs.

•  Le CCAS propose aussi des rendez-vous 
individuels pour aider à résoudre les situations 
de difficultés sociales complexes et orienter les 
personnes vers les services sociaux adaptés.

•  Nous travaillons régulièrement en partenariat 
avec les travailleurs sociaux de la MDCS (Maison 
Départementale de la Cohésion Sociale).

•  L’aide d’urgence, le CCAS intervient auprès des 
familles en difficulté financière en lien avec la 
MDCS. Nous délivrons des bons alimentaires pour 
Super U ou des aides financières.  

•  La commune qui est propriétaire d’un parc locatif 

d’environ 90 logements, propose un accès au 
logement au tarif du logement social, c’est-à-dire 
accessible au plus grand nombre.

•  La commune intervient pour la prévention des 
expulsions locatives. Les personnes avec des 
impayés de loyer sont reçues en mairie. Après 
analyse des situations, nous les orientons si 
nécessaire pour un accompagnement vers les 
travailleurs sociaux ou le Trésor public pour un 
échelonnement de la dette.

•  Mise en place du plan canicule tous les ans de 
juin à septembre. En cas d’alerte canicule, nous 
appelons régulièrement les personnes inscrites 
sur le registre canicule pour prendre de leurs 
nouvelles et leur rappeler tous les conseils 
nécessaires pour se prémunir de la chaleur.

•  Pérennité de l’action transport à la demande. Une 
attention particulière est portée sur les transports 
des personnes en difficultés de mobilité. Tous les 
mardis après-midi et vendredis matin vous pouvez 
réserver une place dans la navette pour vous 
rendre chez les commerçants ou à un rendez-vous 
sur la commune.
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L’accueil des familles ukrainiennes
Au début du conflit en Ukraine, nous avons organisé 
en partenariat avec EMMAÜS et la Protection civile 
une collecte pour contribuer à aider le peuple 
Ukrainien.

•  Depuis août 2022, la commune accueille et 
héberge quatre familles Ukrainiennes dans 
deux logements communaux. Les loyers et les 
énergies sont pris en charge par la mairie tant 
que ces personnes n’ont pas de ressources. 
Une participation aux frais est demandée en cas 
d’emploi. Le coût annuel est d’environ 15 000 € 
pour ces 9 personnes.

•  Afin de favoriser l’intégration de ces familles sur 
notre commune, nous avons organisé plusieurs 
réunions de coordination avec les associations 
locales pouvant leur venir en aide. Des 
associations sportives et culturelles ont répondu 
présentes. Avec l’aide des bénévoles, nous avons 
favorisé l’apprentissage du Français, vecteur d’une 

meilleure insertion sociale et professionnelle, en 
mettant à disposition une salle afin que puisse être 
dispensés des cours de français pour les adultes 
et les enfants.

•  Nous avons fait le relais quand cela était nécessaire, 
avec les services de santé, les services sociaux et 
les services administratifs de la Préfecture.

Les actions pour favoriser l’emploi des demandeurs d’emploi : 

La mairie a organisé deux réunions avec les acteurs 
de l’emploi, les services sociaux en charge de l’in-
sertion professionnelle et les employeurs pour créer 
une dynamique de retour entre tous les acteurs et 
favoriser ainsi le retour à l’emploi sur la commune.

•  À la suite de cela les partenaires de l’emploi ont 
mis en place une action destinée à 12 personnes 
en insertion professionnelle pour permettre à ces 
personnes de retrouver une activité ou une forma-
tion professionnelle. 

•  La mairie a mis à disposition une salle, pendant 
une semaine, afin que cette action en direction 
des demandeurs d’emploi puisse se réaliser loca-
lement.
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La vie associative
La municipalité accompagne et soutient plus de 
70 associations ou sections saint laurentaises ré-
parties comme suit :

→ Associations ou sections sportives
→ Associations ou sections culturelles
→ Autres associations

La commune apporte un soutien financier important, 
de 137 000 € de subventions en 2020 à 124 580 
€ en 2023. Chaque association qui en a le besoin, 
complète un dossier de demande de subventions 
qui est d’abord analysé par un groupe d’élus (RDV 
est pris si nécessaire) puis traité en commission 
sport/association avant d’être voté en conseil mu-
nicipal (janvier).

Des locaux ou équipements sont mis à disposition 
de manière permanente à certaines associations 
afin de leur permettre de pratiquer leurs activités. 
Des prêts gracieux de salles, matériels et véhicules 
leur sont également accordés. Les agents de la 
ville contribuent fortement à faciliter la vie asso-
ciative grâce à la gestion quotidienne de toutes 
les demandes ainsi qu’à l’entretien des locaux ou 
équipements. Depuis 2020, des investissements 
importants ont été réalisés pour nos équipements 
sportifs :

•  Réfection d’un terrain de foot (à 8) avec arrosage 
intégré

•  Réfection des chéneaux du couloir des vestiaires 
du foot

Et pour le confort de nos associations, des salles 
ont été rénovées telles que :

•  La salle de réunion de l’ECJM (réunions ou exposi-
tion des artistes amateurs d’Arts et Loisirs)

• Les salles 10 et 11 de l’ECJM 
• La salle du Dauphin 
•  La salle du Four à pain (entièrement rénovée et 

adaptée pour accueillir la section photo d’Arts et 
Loisirs)

Afin de permettre au monde associatif de 
mieux communiquer auprès des administrés, la 
municipalité a développé au cours de ce mandat 
les supports suivants : 

• Annuaire des associations sur le site internet
•  Accès à l’outil Panneau Pocket pour communiquer 

sur les évènements 

Ceux-ci viennent en complément des panneaux 
d’affichages, des panneaux lumineux, des supports 
à banderoles et des photocopies.

De plus, la commune coorganise deux évènements 
majeurs pour nos associations au travers d’un 
groupe projet composé d’élus et de représentants 
du monde associatif :

•  « Découvre ton asso’s » (en juin) depuis 2022 afin 
de permettre aux administrés 
de découvrir une nouvelle 
activité avant une inscription 
lors du forum de septembre

•  Le forum des associations 
organise tous les ans le 1er 
samedi de septembre a été 
optimisé (disposition des 
stands, petites restauration, 
verre de l’amitié)

Les élus continuent, comme par le passé, à recevoir 
toute association qui en fait la demande que ce soit 
pour un problème financier, d’aide à l’organisation 
d’évènements, de besoin en matériel ou autre.

Les adjoints référents aux associations ont 
également organisé deux r é u n i o n s 
au cours de ce mandat afin de 
communiquer sur les règles de 
notre partenariat (commune 
↔ associations) mais aussi 
développer l’échange entre 
tous.

Toujours dans le but d’aider 
nos associations, le petit 
guide « La boîte à outils » a été 
actualisé.

Un grand merci à tous les bénévoles 
associatifs qui œuvrent au développement 
physique, culturel de nos administrés 
mais surtout au bien vivre ensemble.

25
25
21

11

Rénovation salle 10
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Zoom sur les travaux d’amélioration énergétique 2019 à 2022 et perspectives 2023

Répartition des travaux 
d’amélioration énergétique 
en nombre de logements 
concernés

4

2

8

45

3

82

2
9

9

36

Perspectives 2023 -
Répartition des travaux

VMC

Tableaux électriques

Installations sanitaires

Radiateurs

Menuiseries

VMC

Tableaux électriques

Installations sanitaires

Radiateurs

Menuiseries

→

→

En 2021 : 27 logements ont été 
concernés par le remplacement de 
radiateurs et 2 par celui de menui-

series.

En 2022 : 9 logements ont été 
concernés par le remplacement de 
menuiseries.

Travaux effectués 
dans les logements communaux
Au 1er janvier 2023, le parc s’élève à 87 logements.

0 % 
3 % 1 % 2 % 

5% 

23 % 

15 % 

5 % 

70 % 

80 % 

6 % 

39 % 

53 % 

10 % 

3 % 

84% 

20 % 

40 % 

60 % 

80 % 

Réparations incombant au bailleur

Rénovation de revêtements de murs et sols

Fournitures d’entretien 
et de petits équipements
Travaux d’amélioration énergétique

Depuis le début du mandat, les élus ont souhaité 
poursuivre l’amélioration énergétique des 
logements initiée en 2018 par la réalisation d’audits, 
qui avaient permis d’élaborer un plan pluriannuel 
prévisionnel de travaux. 

Après un premier programme de travaux qui a fait 
l’objet d’un marché public commun aux années 
2019 et 2020, l’amélioration énergétique des 
logements s’est poursuivie tout en tenant compte 
d’un contexte de contrainte budgétaire.  

Répartition des travaux par poste  
2020 à 2023*

Enveloppe accordée aux travaux  
2020 à 2023*

*données 2023 prévisionnelles

20202020 2021 2022 2023 2021 2022 2023

€150,000.00

€168,497.86

€97,734.63
€92,330.00

€115,000.00

€100,000.00

€50,000.00

€-
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Nous adressons nos remerciements à tous les 
agents qui se sont impliqués et mobilisés afin que 
l’accueil des enfants se fasse dans les meilleures 
conditions possibles et dans le respect des 
mesures sanitaires imposées durant la période de 
pandémie. La capacité d’adaptation de l’ensemble 
des équipes est à saluer.

Depuis 2020, de nombreux travaux ont été réalisés 
à la crèche afin de poursuivre l’amélioration de la 
qualité d’accueil des enfants. Le sol complet a été 
changé et la salle de change a été rénovée pour la 
rendre plus fonctionnelle et ergonomique.

Petite enfance

Le Relais Petite Enfance (RPE) est un lieu de proximité dédié à l’accueil du jeune enfant. C’est un lieu 
d’information, de rencontre et d’échanges qui s’adresse aux parents et aux professionnels de l’accueil individuel. 
Chaque semaine, Anne Lablée, responsable de ce relais, accompagne familles et assistants maternels dans 
leur parcours et propose des ateliers d’éveil à destination des enfants accueillis par les professionnels.

La crèche de Saint-Laurent-Nouan, qui a été 
dimensionnée pour l’accueil de 10 enfants à 
son ouverture en 2004, en accueille aujourd’hui 
jusqu’à 16, pris en charge par une équipe de sept 
professionnelles de la petite enfance.

Face aux besoins d’espace, de confort des enfants 
et du personnel ainsi qu’à l’évolution règlementaire 
en matière d’accueil du jeune enfant, un projet 
d’agrandissement de la crèche est en cours. La 
période de crise sanitaire ayant eu un impact 
considérable sur les prix, le budget prévisionnel a été 
réajusté et ce projet devrait être achevé en 2025.
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Toutes les activités proposées ont pour cadre des 
objectifs pédagogiques définis tels que l’esprit de 
citoyenneté (écologie, tri et ramassage des déchets), 
l’implication dans la vie du centre (boîte à idées, par-
ticipation à l’élaboration du programme d’activités), le 
vivre-ensemble (entraide, coopération à travers les ac-
tivités). Des partenariats sont mis en place avec les as-
sociations locales afin de 
faire découvrir certaines 
activités aux enfants et des 
échanges ont lieu avec nos 
aînés ainsi qu’avec le DAME 
des basses fontaines.

Accueil collectif de mineurs, 
accueil périscolaire et local ados
Tout au long de l’année, l’équipe de l’ACM et de 
l’accueil périscolaire veille sur les enfants de la 
commune hors temps scolaire. Elle réalise l’ac-
cueil du matin, encadre les écoliers durant la 
pause méridienne ainsi qu’à la sortie des classes 
en fin de journée et accompagne nos enfants dans 
les transports scolaires.

Au fur et à mesure que l’année s’écoule, l’ensemble 
des intervenants élabore un programme d’activités 
cadré par le projet éducatif de territoire. 
Ce projet formalise une démarche permettant aux 
collectivités territoriales et à leurs partenaires volon-
taires de proposer aux enfants un parcours éducatif 
cohérent et de qualité avant, pendant, après l’école, 
en transmettant les valeurs de la République et ses 
principes de l’égale dignité des êtres humains, de 
la liberté de conscience, de laïcité et de solidarité.

Les adolescents peuvent également bénéficier 
d’activités durant une partie des vacances scolaires. 
Le programme est élaboré en partie grâce aux son-
dages réalisés auprès des jeunes, afin de répondre 
à leurs attentes. Les jeunes ont d’abord été accueil-
lis dans la salle Madeleine Gervaise, puis dans les 
locaux du centre de loisirs. Après une période de 
travaux et d’aménagements, c’est désormais dans 
un espace qui leur est dédié, près du lotissement le 
Verger, que nos ados pourront profiter de ces mo-
ments de jeux et de partage. 
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Le service de restauration 
scolaire prépare et sert 
plusieurs centaines de 
repas par jour. Les plats, 
préparés sur place majori-
tairement à partir de pro-
duits frais, répondent aux 
besoins nutritionnels des 
enfants.

Restaurant 
scolaire

Depuis 2018, la loi Egalim fixe 
des objectifs en matière d’ali-
mentation durable et de qualité en restauration collec-
tive. Cette loi inclut l’approvisionnement de produits 
en circuit court, dont un pourcentage de bio, l’obliga-
tion de proposer un menu végétarien par semaine, 
lutter contre le gaspillage alimentaire et supprimer to-
talement le plastique.
Les facteurs économiques, sociaux et environnemen-
taux sont des éléments qui ont fait baisser nos résul-
tats, excellents jusqu’en 2021. Les efforts réalisés par 
l’équipe du service de restauration nous permettent 
tout de même d’atteindre 47,52 % de produits Egalim, 
pour un objectif fixé à 50 % en 2025.
La réduction des déchets est au cœur des 
préoccupations de l’équipe municipale. C’est au 
quotidien que la lutte contre le gaspillage alimentaire 
a lieu au sein du restaurant scolaire. Des actions 
de sensibilisation ont eu lieu auprès des enfants 
fréquentant ce service. Le tri sélectif est pratiqué 
depuis plusieurs années.

De manière transverse, les tarifs fixés par la commune 
tiennent compte des revenus globaux des familles. 
Aucune baisse dans les attributions de budget des 
services éducatifs n’a été appliquée. Malgré une forte 
hausse des coûts dans de multiples domaines, les 
élus ont souhaité limiter l’impact sur les familles. Ce 
choix, coûteux pour la collectivité, est indispensable 
afin que nos enfants puissent bénéficier d’un maxi-
mum de services.

Un extracteur de jus permet aux enfants de choisir 
entre consommer leur fruit tel quel ou en jus, offrant 
ainsi une alternative qui permet d’éveiller leurs papilles 
et limiter le gaspillage des fruits.

Depuis 2020, les bio déchets sont envoyés dans une usine de méthanisation 
située à Saint-Paterne-Racan en Centre-Val de Loire. Ces déchets fermentescibles 
permettent la production d’énergies électrique et thermique.



BILAN MI-MANDAT : ÉDUCATION16

SAINT-LAURENT-NOUAN MON MAG’ 

La cour de l’école des P’tits castors a été 
intégralement rénovée et aménagée en 2020 pour 
un coût total de 15130 euros.

Chaque année, à travers divers investissements, la 
municipalité contribue au confort des élèves et du 
personnel (prise en charge d’une partie du coût de 
classe de neige, renouvellement des lits dans les 
dortoirs, achat de ventilateurs …).

Cet engagement au service des citoyens et de 
leurs enfants reste une priorité du mandat.

Ecoles
Poursuivre le soutien à l’éducation est une priorité 
de ce mandat. Malgré les impacts économiques 
de la crise sanitaire, les moyens attribués aux trois 
écoles publiques de notre commune n’ont pas 
été revus à la baisse. Un élève scolarisé à Saint- 
Laurent-Nouan en 2023 coûte à la collectivité 
1530 euros, contre 1185 euros en 2020.

Une aide administrative à mi-temps, employée par la 
commune, intervient à l’école des Perrières afin de 
soutenir la direction et offrir du confort aux familles. 
Sa présence facilite les échanges téléphoniques 
ainsi que les entrées et sorties des enfants ayant 
des rendez-vous en dehors de la structure.

Des moyens humains supplémentaires seront 
apportés à cette école dans le cadre du projet 
de création d’une BCD (Bibliothèque Centre de 
Documentation) permettant ainsi aux élèves d’avoir 
accès à un fond documentaire permanent au cœur 
de l’école. Cette embauche provisoire aura pour 
mission de conditionner les ouvrages (réception et 
couverture des livres) et créer une base de données 
informatique dédiée au prêt de document.

Toutes les classes de l’école des Perrières ont été 
repeintes selon un plan pluriannuel de rénovation et 
des tableaux numériques interactifs ont été installés 
dans chaque classe.

La cour située en face du parking des écoles a été 
reverdie.
Dans la cour principale, une partie des dalles noires 
a été ôtée pour laisser place à un carré de pelouse 
synthétique, et des bacs en bois ont été placés sur 
les dalles restantes pour en faire un espace plus 
calme et serein.
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Afin d’améliorer le cadre de vie de nos administrés, l’équipe municipale et les agents ont 
entrepris de nombreuses actions culturelles depuis le début du mandat.

Un énorme travail a été accompli par les agents 
de la médiathèque, après deux années Covid, 
dont voici un aperçu non exhaustif :

•  Rédaction d’un projet d’établissement afin de dé-
finir une feuille de route pour une médiathèque 
ouverte à tous et toujours plus attrayante avec des 
orientations pour les années à venir.

 •  Réalisation d’un diagnostic afin d’identifier les 
forces et les faiblesses du service et établir un 
programme d’amélioration pour proposer la meil-
leure offre possible à l’ensemble des publics.

•  Développement des partena-
riats associatifs (Archéologie 
Pour Tous, Compagnie Toutes 
Directions, section jeux de 
société d’Arts et Loisirs) mais 
aussi avec les autres services 
de la ville ou des structures 
telles que les EHPAD, le DAME 
des Basses Fontaines ou le 
Relais Petite Enfance.

•  Travail important sur le fonds documentaire avec 
une actualisation des collections pour une offre 
en adéquation avec les attentes de tous types de 
lecteurs

•  Développement de nouvelles activités telles que 
les jeux de société, l’échange de puzzle, …

•  De nombreuses animations pour tous les publics : lec-
tures enfants, expositions, spectacles, soirées jeux, …

La culture pour chacun d’entre nous

→

→

Et prochainement un sol flambant neuf 
et des équipements renouvelés pour en-
core mieux vous accueillir.

Et sans oublier la mise en place d’une si-
gnalétique au niveau de l’ECJM afin de 
mieux localiser la médiathèque.

En 2022, la commune de Saint-Laurent-Nouan a 
accueilli une des antennes du salon du livre jeu-
nesse. Ce partenariat avec Val de Lire a rencontré 
un vif succès auprès de la population (près de 1000 
visiteurs) grâce à une offre de qualité (animations, 
ateliers, expositions, espaces jeux, libraires, …). Des 
bons d’achat ont été offerts à tous les enfants des 
écoles primaires de la ville. Un remerciement par-
ticulier aux agents de la médiathèque qui se sont 
largement investis dans cet évènement mais aussi 
aux bénévoles sans qui rien n’aurait été possible.

Consciente des enjeux du numérique, la muni-
cipalité a mis en face une offre de qualité pour 
accompagner ceux qui le souhaitent. A cet effet, 
deux offres conjointes et gratuites pour nos ad-
ministrés :

•  Un conseiller numérique depuis septembre 2021 
tous les mardis à la médiathèque pour vous aider 
et vous conseiller dans l’utilisation de votre ta-
blette, smartphone, ...

•  Des ateliers numériques mis en place au prin-
temps 2023 en partenariat avec la communauté 
de communes afin de permettre à chacun l’accès 
au numérique

La culture c’est aussi notre patrimoine qu’il soit 
petit ou grand… à date nous avons :

•  Réhabilité le moulin St Jacques de Nouan dont les 
ailes étaient vétustes et permis à ce joli patrimoine 
de revivre. La restauration était accompagnée fi-
nancièrement par le Pays des Châteaux et a été 
récompensée par les Rubans du Patrimoine. Un 
concours de dessins d’enfants en partenariat avec 
le centre de loisirs a été organisé en juin 2022.

•  Créé et inauguré la stèle des Fany’s avec 
un moment fort lors de son inauguration.

•  Nettoyer la grotte St Antoine (route de 
Bracieux) afin de la rendre visible au pu-
blic. Des grilles seront posées prochai-
nement et une réhabilitation du petit bâti 
est envisagée.

Et enfin, notre volonté c’est aussi de développer 
ou créer des partenariats autour de la culture, tels 
que :

•  La veillée contée avec Jean-Claude Botton en dé-
cembre 2021 en partenariat avec la communauté 
de communes

•  L’accueil du musée numérique et de son anima-
trice à la médiathèque de novembre 2022 à mars 
2023

•  « Chambord et vous » avec la 
participation de certains de nos 
administrés à la grande collecte 
photographique organisée par le 
Domaine National de Chambord

•  L’exposition « Chambord dans les Tours » exposée à 
la mairie et à la médiathèque en juillet 2023 (prêt du 
Domaine National de Chambord)

•  Le soutien matériel et/ou financier à des évènements 
culturels majeurs tel que Le Festival de l’Ardoux créé 
en 2022 par la Compagnie Toutes Directions

.
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Développons notre 
potentiel touristique
L’attrait touristique de notre région ne faiblit pas et à ce titre nous nous devons de participer à ce 
développement en améliorant nos équipements à destination des touristes voire en créant de nouveaux 
lieux/équipements attractifs.

Notre territoire est parfaitement adapté au slow-
tourisme (ou tourisme lent) actuellement en plein 
essor. La commune participe activement à ce 
nouvel enjeu :
• Un développement des circulations douces avec :
 •  Une amélioration de nos pistes cyclables en 

partenariat avec le département
 •  L’installation d’accueil vélos (kit réparation, 

tables de pique-nique, toilettes,…)
 • De nombreuses boucles pédestres avec :
   -  L’installation d’un panneau des trois 

boucles au départ du bourg de Saint-
Laurent

      -  L’optimisation de la boucle des Bordes 
(en cours)

 •  L’itinéraire vélo N°11 du Pays des Châteaux 
bientôt plus attrayant et plus sécurisé

• Un réaménagement des aires de pique-nique :
 • Au moulin de Nouan
 • Dans le bourg de Nouan

Notre camping de Nouan est idéalement situé 
en bord de Loire et à proximité immédiate de 
nombreux équipements tels que : la piste cyclable, 
le golf 6 trous, le city park, l’épicerie/bar du village, 
les restaurants, …
L’accueil du camping a été repensé pour donner 
une meilleure image et offrir plus de services :
•  Refonte complète de la zone d’accueil par les 

agents du service technique
 • Changement des bordures
 • Parterre embelli
 • Création d’un nouveau panneau d’accueil
•  Réaménagement des espaces intérieurs (accueil 

et bureau du responsable) et rafraichissement des 
peintures

• Généralisation du wifi sur l’ensemble du site
• Installation d’un kit réparation pour vélos

Un important travail a 
également été entrepris au 
niveau des espaces verts et 
des bâtiments :
• Abattage des arbres morts
•  Remplacement des haies de 

séparation des emplacements 
→ et plantation de nouvelles 
essences sur les prochaines 
années
• Réfection des sanitaires de l’accueil
• Réhabilitation d’une terrasse en bois (sanitaire)
• Destruction d’un ancien bloc sanitaire
→ et réhabilitation en cours d’un ancien bâti pour 
stockage sécurisé des vélos

De plus, notre convention d’occupa-
tion avec le domaine fluvial vient d’être  
renouvelée pour une durée de 5 ans.

+ 

Afin de développer encore l’identité sport/nature, 
une aire naturelle d’accostage de canoé sera 
créée dès cet automne en partenariat avec le 
département. L’accès au camping par la Loire en 
sera facilité pour les navigants (canoé, paddle) en 
transit. Enfin, les touristes de passage pourront 
également profiter, dès 2024, d’un terrain de tennis 
municipal flambant neuf.
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La situation financiere  
de la commune :
Son évolution de 2020 à 2022
À partir des données des comptes administratifs

            La section de FONCTIONNEMENT 

Elle retrace toutes les recettes et les dépenses de 
gestion courante

            La section d’INVESTISSEMENT

Elle reprend les programmes d’investissement en 
vue de l’entretien et de l’amélioration du patrimoine.

Le compte administratif, chaque année, rend compte des opérations budgétaires exécutées dans 
chacune des 2 sections :

Les RECETTES 2020 2021 2022

Recettes Réelles de Fonction-
nement (RRF)

Valeur en € 7 364 118 7 870 847 7 810 155

Valeur/Population en € 1657 1174 1766

Dont :

Impôts directs locaux
Valeur en € 3 393 906 4 262 731 3 585 447

Valeur/population en € 764 961 811

Informations Financières
I - La Section de FONCTIONNEMENT 

→ →

L’effort fiscal de la commune s’exerce sur le taux de la Taxe Foncière sur le bâti. Depuis 2018, 
malgré le contexte inflationniste, la municipalité a choisi de ne pas augmenter ce taux de 38.40%. 

Revenus des services rendus 
à la population et des im-
meubles

Valeur en € 813 567 819 612 970 056

Valeur/population en € 183 185 219

Attribution de compensation 
versée par la Communauté de 
communes du Grand Cham-
bord (CCGC)

Valeur en € 2 127 250 2 171 750 2 171 750

Valeur/population en € 479 490 491

L’Attribution de Compensation est un transfert financier entre la Communauté de communes du 
Grand Chambord et ses communes membres. Pour chaque commune, elle est égale à ce que celle-ci 
apporte en termes de fiscalité économique moins ce qu’elle coûte en termes de charges transférées 
à la Communauté de communes. En 2017, il y a eu une révision des Attributions de Compensation. 
Pour Saint-Laurent-Nouan, un rattrapage concernant la Zone d’Activités du Petit Four a été chiffré à 
44 500€. Mais ce rattrapage a été reporté sur 2021, ce qui explique l’augmentation de l’Attribution de 
Compensation depuis cette année-là.

Information statistique INSEE :

Année 2020 2021 2022

Population Saint-Laurent-Nouan 4443 4436 4422
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LES DÉPENSES 2020 2021 2022

Dépenses Réelles de Fonction-
nement (DRF)

Valeur en € 6 095 504 6 625 130 6 341 955

Valeur/Population en € 1372 1493 1434

Dont :

Charges de Personnel
Valeur en € 3 396 305 3 328 568 3 550 096

Valeur/DRF 56% 50% 56%

Charges Financières (intérêts 
des emprunts) Valeur en € 97 642 91 183 91 101

Le FPIC (Fonds de Péréquation 
Intercommunal et Communal) Valeur en € 76 727 84 190 93 094

Ce fonds a été créé par l’État en 2012 afin d’aider les intercommunalités et communes 
moins favorisées en prélevant une partie des ressources à des intercommunalités et 
communes plus riches. En 2012, la commune a versé à ce fonds 17 614€. En 2013 et 2014, 
Grand Chambord a pris en charge l’intégralité du versement et depuis 2015, elle ne prend 
plus en charge que la moitié.

II - La Section d’INVESTISSEMENT

Les RECETTES 2020 2021 2022

Recettes Réelles d’Investisse-
ment (RRI)

Valeur en € 618 133 1 080 630 2 793 016

Valeur/Population en € 139 244 631

Dont :

Subventions reçues liées aux 
projets

Valeur en € 21 340 6 077 1 688 071

Valeur/population en € 5 1.37 382

Taxe d’Aménagement
Valeur en € 64 509 58 922 58 954

Valeur/population en € 14 13 13

FCTVA  : Fonds de Compensa-
tion par la TVA

Valeur en € 124 780 79 720 226 244

Sur dépenses 2018 2019 2020

Le FCTVA est une aide de l’Etat visant à compenser à un taux forfaitaire la charge de TVA 
supportée sur une partie des dépenses de fonctionnement et des dépenses d’investisse-
ment soumises à critères d’éligibilité. Le FCTVA est versé 2 ans après les réalisations.
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LES DÉPENSES
Ce sont principalement les 
immobilisations liées aux 
projets et le remboursement 
des emprunts

2020 2021 2022

Dépenses Réelles d’Investis-
sement (DRI)

Valeurs en € 1 214 547 1 754 026 3 741 362

Valeur/Population en € 273 395 846

Dont :

Dépenses d’équipement Brut
Valeurs en € 988 555 1 523 118 3 457 590

Valeur/population en € 222 343 782

La forte augmentation des dépenses sur 2022 (+123%) s’explique par le paiement des 
factures concernant la mise en conformité de tous les sites afin d’en permettre l’accès 
aux personnes à mobilité réduite, ainsi que la refacturation de l’opération de rénovation 
énergétique de l’ECJM et de la médiathèque, dans le cadre du TEPCV (Territoire à Energie 
Positive pour la Croissance Verte). La CCGC était porteuse du projet. Ces travaux remontent 
à 2018 mais les dernières subventions ont été perçues en 2022.

Remboursement du capital 
des emprunts sur l’année 

Valeurs en € 223 361 229 665 281 688

Valeur/DRI 18% 13% 7.5%

III – Les RÉALISATIONS les plus importantes de ces trois dernières années : 

En voici un récapitulatif pour rappel :

La réfection du moulin cavier Saint-Jacques et 
de la route de la Centrale, l’enfouissement des 
réseaux de la rue de l’église, la pose d’un plateau 
ralentisseur rue du Port Pichard, le réaménagement 
du parcours de santé et de l’espace convivial au 
Bois du Paradis, la création d’un cabinet dentaire, 
l’achat et l’installation d’un skate Park zone du Petit 
four et de tableaux blancs Interactifs pour les écoles, 
le réaménagement de la mairie, le passage des 
éclairages en LED, le remplacement du chauffage 
au fuel de la salle Marcel Deschâtres par une pompe 

à chaleur, l’étude sur la prochaine remise en état de 
l’avenue de Sologne et bien évidemment la réfection 
de la route de Blois et son nouvel aménagement 
paysager.
Pour financer les travaux de la route de Blois, la 
municipalité a contracté un emprunt de 800.000€ 
en 2022 remboursable sur 20  ans dès 2023.  
Il n’y aura, cependant, pas de hausse des charges 
financières (dettes en intérêts et en capital) sur les 
années suivantes. En effet, les remboursements 
de l’emprunt pris 10 ans auparavant pour l’achat 
d’équipements au camping de l’Amitié, sont arrivés 
à terme en septembre 2022.

IV - Les RÉSULTATS des différents exercices

2020 2021 2022

Excédent de Fonctionnement 1 395 543 1 342 053 2 259 769

Excédent d’Investissement 597 963 1 041 491 190 982

Excédent Global (Fonds de Roulement) 1 993 506 2 383 544 2 450 751
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V - Les ratios d’analyse financière : ÉVOLUTION des NIVEAUX d’ÉPARGNE

2020 2021 2022

Recettes Réelles  
de Fonctionnement (RRF) Valeur en € 7 364 118 7 870 847 7 810 155

Dépenses Réelles  
de Fonctionnement (DRF) Valeur en € 6 095 504 6 625 130 6 341 955

Excédent : RRF-DRF Valeur en € 1 268 614 1 245 717 1 468 200

Épargne Brute
Valeur en € 1 078 613 1 225 754 1 339 500

Valeur/Population en € 243 276 303

L’épargne Brute, calculée à partir de l’excédent des Recettes Réelles sur les Dépenses 
Réelles, sert à financer le remboursement du capital des emprunts et à autofinancer les 
investissements. Sur le schéma qui suit, l’épargne Brute est égale à la différence entre 
l’axe bleu (RRF) et l’axe rouge (DRF).
Si un effet de ciseaux se crée, par des DRF qui progressent plus vite que les RRF, l’épargne 
Brute sera endommagée et la situation financière se dégradera.

Épargne brute et effet de ciseaux

2020 2021 2022
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Épargne brute retraitée Recettes réelles de fonctionnement Dépenses réelles de fonctionnement

Taux d’Épargne Brute Par rapport aux RRF 15% 16% 17%

Le taux d’Épargne Brute mesure le pourcentage des RRF qui pourrait être alloué à la 
section d’investissement afin de rembourser le capital de la dette et autofinancer les 
investissements de l’année en cours. 
Le seuil d’alerte commence à 10% des RRF (ligne jaune du schéma ci-après). A 7% des 
RRF (ligne rouge du schéma), l’épargne dégagée ne permet plus de rembourser la dette, 
d’investir et de pouvoir emprunter si besoin.

2020 2021 2022
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Taux d’épargne de la collectivité et seuils d’alerte

2020 2021 2022
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0

Taux épargne brute Seuil d’alerte (10%) Seuil limite (7%)

Épargne Nette
Valeur en € 855 252 996 089 1 057 812

Valeur/Population en € 192 224 239

L’épargne Nette, est égale à l’épargne brute moins le montant des emprunts souscrits.
Elle représente le montant d’autofinancement réel sur un exercice.

VI - Les Ratios d’ANALYSE de la DETTE : 

Encours de la dette Valeur en € 3 322 997 3 093 332 3 611 643

L’encours de la dette est le montant du capital restant à rembourser aux banques.

Capacité de Désendettement Valeurs en années 3 2,5 2,7

La capacité de désendettement est le 
rapport entre cet encours et l’épargne 
brute. Elle représente le nombre d’années 
qui seraient nécessaires pour rembourser 
les emprunts contractés si l’épargne 
dégagée par la section de fonctionnement 
était utilisée en totalité à cette fin. Le seuil 
d’alerte se situe à 12 ans (nombre d’années 
correspondant à une durée moyenne 
avant qu’un investissement nécessite des 
travaux de réhabilitation). Pour information, 
la capacité moyenne de désendettement 
pour les communes de France était de 5,5 
années en 2021.

Sur les 3 années qui viennent de s’écouler, 
notre endettement est resté stable et à un 
niveau très correct.
La situation financière de la commune est 
globalement saine. Au besoin, pour accroître 
son effort d’investissement, la commune 
dispose d’une marge de manœuvre en 
matière de fiscalité, dont le taux, rappelons-
le n’a pas été augmenté depuis 2018 malgré 
la conjoncture.

2020 2021 2022

2020 2021 2022

2020 2021 2022
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BILAN MI-MANDAT : TRANSPORTS

Deux quais de desserte pour bus ave-
nue de Sologne et un quai au Verger 
seront adaptés aux normes PMR.

+ 

Les transports
La commune, par délégation du conseil régional, 
est chargée d’organiser le ramassage des enfants 
lorsque leur domicile est situé à plus de trois 
kilomètres de leur école. Les élus rendent ce 
service accessible aux élèves dont le domicile est 
plus proche de l’école et maintient sa gratuité.

Le service de Navette est gratuit et accessible 
aux habitants de la commune sous conditions. Les 
mardis après-midi et vendredis matin, vous pouvez 
emprunter cette navette, sur inscription, afin d’être 
transporté depuis un arrêt de bus ou votre domicile 
vers les commerces, les professionnels de santé 
ou vers les services publics de Saint-Laurent-
Nouan. Les mercredis, le service de navette est 
disponible pour les enfants pratiquant une activité 
sur la commune située à plus d’un kilomètre de leur 
domicile.

Durant la période de crise sanitaire, ce service,  
indispensable pour certains, a été maintenu.

Travaux de voirie 2023

 Réparation d’un affaissement de      
 voirie impasse des lilas

À la suite du retrait des arbres dont les ra-
cines endommageaient les lieux, la placette  
impasse des Mées a été rénovée.

En plus de la création d’un plateau ralen-
tisseur rue de l’Ormoie, l’été 2023 a vu se 
concrétiser l’aire de retournement sécurisé 
des bus à l’entrée du Verger et la répara-
tion du revêtement goudronné rue du petit 
Chaffin.

Les travaux de réfection du bitume de 
l’avenue de Sologne et de l’aménagement 
du carrefour coté Orléans débuteront au 
quatrième trimestre de cette d’année avec 
une attention particulière à la réduction de 
vitesse par la mise en place de plateaux 
ralentisseurs et de feux tricolores à détec-
teurs au carrefour avec la rue de la poste/
rue de l’Ormoie.
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Eclairage public : précisions sur le 
fonctionnement.

Quelques-uns parmi vous se sont étonnés en ce 
début d’été, de voir l’éclairage public s’allumer 
tard le soir, (21h50 par exemple), puis s’éteindre 
dix minutes plus tard, soit à 22h.

L’explication est la suivante :

•  L’allumage est provoqué par une cellule qui 
mesure le degré d’assombrissement. Donc, 
lorsque la nuit tombe, en fonction du niveau 
d’obscurité atteint, la cellule enclenchera 
l’éclairage.

•  L’extinction par contre est commandée par 
une horloge qui coupe l’électricité à un horaire 
programmé (de 22h à 6h). Le matin l’horloge 
autorise donc l’allumage à 6h. S’il fait encore 
sombre (en hiver par exemple), l’éclairage 
s’allume et la cellule va l’éteindre lorsqu’elle 
estimera qu’il fait suffisamment clair. Les 2 sys-
tèmes sont complémentaires.

Poubelles :

À compter du 1er janvier 2024, les poubelles 
vertes ne seront plus ramassées que toutes les 
2 semaines. Sans doute faut-il y voir l’efficacité 
du tri sélectif qui se traduit par une baisse du 
volume de ce type de déchets.

Quant à savoir si de ce fait, le montant de la 
taxe d’enlèvement des ordures ménagères va 
baisser, ça ne semble pas à l’ordre du jour, mais 
en procédant ainsi, peut-être allons-nous éviter 
une augmentation.

Accueil des Gens du voyage :

Depuis plusieurs années maintenant, à la 
même époque (fin septembre), nous accueil-
lons à Nouan un groupe de gens du voyage 
de plusieurs dizaines de caravanes. Ces per-
sonnes nous préviennent plusieurs semaines à 
l’avance et confirment leur date exacte d’arri-
vée quelques jours auparavant.

Dès leur arrivée, une réunion en mairie permet 
de signer une convention précisant toutes les 
conditions du séjour :

•  Il est à leur charge de contacter Véolia pour 
faire installer des bennes à ordures dont ils rè-
gleront eux-mêmes directement la location et 
l’enlèvement en fin de séjour,

•  À leur charge également de contacter Enedis 
pour le raccordement électrique et l’installa-
tion d’un compteur provisoire,

•  Un forfait financier hebdomadaire leur est ap-
pliqué par la commune permettant le règle-
ment de la facture d’eau.

Une visite complète de la zone est effectuée 
avec les responsables du groupe, la veille puis 
le jour même de leur départ afin de s’assurer de 
la propreté et du bon état général du site.

Après le ramassage, les poubelles 
doivent être rentrées et ne pas séjour-
ner sur le trottoir. Le risque d’accident 
existe et les trottoirs sont avant tout 
réservés à un usage piétonnier. Il n’est 
pas normal et dangereux d’obliger les 
piétons (et poussettes ou enfants) à 
descendre sur la route pour pouvoir 
passer. Merci de votre civilité.

RAPPEL IMPORTANT :
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La médiathèque fermera provisoirement ses 
portes de la fin du mois d’octobre à début février 
2024 (dates à confirmer). Mais ce sera pour encore 
mieux vous accueillir grâce à un tout nouveau 
revêtement au sol (l’actuel donnait des signes 
d’usure), un mobilier plus moderne, modulable 
et convivial. Les espaces seront également 
repensés par l’équipe de la médiathèque pour 
vous offrir une grande diversité d’ouvrages, de 
jeux, …dans un lieu chaleureux. Rendez-vous en 
février pour une inauguration de ce lieu culturel 
gratuit et ouvert à tous.

Depuis 2012 le CCAS de la ville de Saint-Laurent-
Nouan avait une convention avec la société Taxis 
Ambulances SPITZ SARL pour permettre une ré-
duction des frais de transport en taxi avec une 
prise en charge partielle du CCAS. 

L’objectif était de favoriser les déplacements des 
habitants âgés ou des personnes handicapées.

Les déplacements prévus permettaient de se 
rendre à des rendez-vous avec une prise en 
charge des frais de 30% par le CCAS. La prise en 
charge était de 40% pour des déplacements sur 
la commune.

Du nouveau à la Médiathèque

Convention taxis

Depuis quelques temps, l’entreprise convention-
née ne répondait plus automatiquement aux be-
soins des habitants, faute de personnel.

La commune met tout en œuvre pour retrouver 
un ou plusieurs partenaires.

Nous attendons leurs retours tarifaires pour pou-
voir finaliser cette nouvelle convention.

Nouvelle aide régionale pour l’achat 
d’un vélo à assistance électrique

La Région Centre-Val de Loire, autorité organi-
satrice de la mobilité sur le Grand Chambord, 
vient de lancer sa nouvelle 
aide mobilité à laquelle les 
habitants de Saint-Laurent-
Nouan sont éligibles : une 
aide à l’achat de vélo à as-
sistance électrique jusqu’à 
200€, sans conditions de 
ressources.

Cette aide est accessible sur le portail 
régional de demande d’aide. Toutes les 
informations d’éligibilité, de montant, de 
lieux d’achat, de demande sont à retrou-
ver ici : https://www.centre-valdeloire.fr/
le-guide-des-aides-de-la-region-centre-
val-de-loire/mobilite-rurale-velo-assis-
tance-electrique

La Région 

Centre-Val de Loire

subventionne jusqu’à

200 €*
l’achat de votre vélo 

électrique.

* Voir conditions 

au verso.

LA RÉGION 
AUSSI PARTICIPE 
À L’EFFORT !

AIDE MOBILITÉ RURALE

MA RÉGION À VÉLO

LA RÉGION ACCOMPAGNE 

LES MOBILITÉS DOUCES DU QUOTIDIEN

centre-valdeloire.fr

Les locations de salles : comment ça 
marche ?

Les locations de salles sont ouvertes chaque an-
née du 1er septembre au 31 août. Cette période 
correspond à l’élaboration d’un agenda des ma-
nifestations en partenariat avec les services et les 
associations de la ville. Ceux-ci sont consultés en 
mars/avril et nous font part de leurs besoins pour 
fin mai. Ensuite un calendrier est élaboré et fin 
juin il est arrêté. C’est dans ce même temps que 
les locations de salles sont ouvertes aux particu-
liers pour la période du 1er septembre au 31 août.

Ainsi, les services puis les associations de la ville 
sont prioritaires sur les particuliers. Une réserva-
tion ne valant pas location, les contrats de loca-
tion sont rédigés à partir de juillet.

Le contrat fige la demande de salle et engage 
chacune des parties.
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Cimetière 
Informations utiles
Le droit à l’inhumation est dû à toute personne décédée sur la commune ou domici-
liée sur la commune. Une concession peut être individuelle, collective ou familiale, il 
sera donc important de bien déterminer les ayants droits selon votre choix.

L’entretien, une évolution dans les 
pratiques plus que nécessaire !

Les concessions étant du domaine privé, il appartient 
aux familles d’en assurer l’entretien.

Les allées sont du domaine public. L’entretien est 
donc à la charge de la municipalité.

Depuis juillet 2022, l’utilisation des produits 
phytosanitaires dans les cimetières est interdite.  
Face à la charge de travail qu’implique le désherbage 
régulier des cimetières, la collectivité réfléchit à 
de nouvelles méthodes plus écologiques pour la 
gestion des cimetières tout en prenant en compte les 
aménagements existants. De son côté, la population 
doit pouvoir accepter la présence de quelques 
« mauvaises » herbes. C’est un travail commun 
que l’on doit faire pour concilier préservation de 
l’environnement et les désirs légitimes des familles 
pour ce lieu de recueil. 

Renouvellement des concessions échues, 
pensez-y ! 

Les concessions peuvent être renouvelées à 
échéance et uniquement par le concessionnaire ou, 
s’il est décédé, par les membres de la famille. Les 
concessions non renouvelées reviennent de droit à 
la collectivité au bout de 2 ans. Il est donc impératif 
de vous faire connaître en mairie si vous êtes en 
lien avec une concession présente dans l’un de 
nos cimetières afin que le service en charge de la 
gestion des concessions puissent vous contacter à 
l’échéance.

Procédure des tombes abandonnées.

Une procédure débute pour le cimetière de Nouan. 
Elle durera 2 ans et demi. Des affichages seront 
réalisés sur les concessions concernées. Nous 
vous demandons de ne pas les retirer mais de vous 
présenter à la mairie si vous êtes concernés.

Un nouveau colombarium au cime-
tière de Nouan

+ 

Vous aurez peut-être remarqué que le 
colombarium du cimetière de Nouan est 
complet. Ainsi, pour faire face aux éventuelles 
demandes à venir, deux nouveaux monuments 
seront prochainement installés.



Toute l’info pratique municipale

Info
MAIRIE

MAIRIE
lundi : 8 h 30 - 12 h 30 / 15 h - 17 h 30
mardi : 8 h 30 - 12 h 30 
mercredi : 8 h 30 - 12 h 30 
jeudi : 8 h 30 - 12 h 30 / 15 h - 18 h  30
vendredi : 8 h 30 - 12 h 30 / 15 h - 16 h 30

1, place de la Mairie
41220 Saint-Laurent-Nouan
02 54 81 45 60
Fax. 02 54 87 29 92
mairie@stlaurentnouan.fr

ANNEXE DE NOUAN
Mardi : 8 h 30 - 12 h 30
Permanence d’un élu les mardis et jeudis
de 10 h 30 à 12 h et sur rendez-vous au 

02 54 81 45 60
02 54 87 51 55

LA MAIRIE ET  
SON ANNEXE DE NOUAN

>  les jours ouvrables, de 8 h 30 à 12 h  
et de 14 h à 19 h ;

>  les samedis, de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h ;
>  les dimanches et jours fériés, de 10 h à 12 h.

TRAVAUX,
BRICOLAGE & JARDINAGE

NAVETTE GRATUITE
Les mardis  après-midi et 
vendredis matin, (horaires 
sur le site internet ou en 
mairie) dans la limite des 
places disponibles.

LIGNES RÉGULIÈRES
Retrouvez les lignes du 
Loir-et-Cher et du Loiret 
sur :
remi-centrevaldeloire.fr

TRANSPORT

15 SAMU 17 POLICE 18 POMPIERSNUMÉROS UTILES

Les vendredis matins de 9 h à 12 h, 
place du Soleil d’Or

MARCHÉ

Retrouvez toutes les informations de votre commune sur le site Internet de la ville

Réservations au 06 83 07 90 55

Les ateliers numériques en partenariat avec le Grand Chambord
La ville a mis en place, à partir de mars 2023, des ateliers numériques à thème qui se déroulaient à l’ECJM. Ces 
ateliers proposés par le Conseiller numérique du Grand Chambord visaient à être autonome sur les usages du 
numérique au quotidien.
Extrêmement peu de personne se sont intéressées à ces ateliers ce qui est décevant et suscite une interrogation 
quant à une éventuelle prolongation de cette action qui mobilise plusieurs acteurs.
Aussi, votre avis nous intéresse :
        Pourquoi je n’ai pas participé aux ateliers (jour ne convient pas, pas de besoin, ne savais pas, autre raison …)1

2 Une saison 2 étant envisagée sur 2024, j’envisage de m’inscrire aux thèmes suivants :

□ Thème : Divers :
 ○ Atelier : récapitulatif de connaissances
□ Thème : Premier pas sur tablette/smartphone
	 ○ Atelier : Découvrir le smartphone/la tablette
	 ○ Atelier : Découvrir l’univers des applications
□ Thème : Maitrise de sa tablette/son smartphone
	 ○ Atelier : Communiquer via le mail
	 ○ Atelier : Communiquer via les réseaux sociaux
□ Thème : Se sécuriser sur internet
	 ○ Atelier : Comment créer un mot de passe sécurisé ? 
	 ○ Atelier : Découvrir les enjeux de la sécurité en ligne
	 ○ Atelier : Paiement sécurisé sur internet
	 ○ Atelier : Comment protéger ses données personnelles ? (PT1)
	 ○ Atelier : Comment maitriser son image sur internet

Les ateliers initialement prévus à l’automne 2023 
seront reprogrammés sur le début de l’année 
2024 si un minimum de personnes se montre inté-
ressé. Dans le cas contraire, les thèmes ci-contre 
ne seront pas proposés à Saint-Laurent-Nouan.

Merci de déposer ce coupon  
à la Mairie avant le 31/12/2023→

Votre avis compte


